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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 3 DU ROEÉ 

 

Gaz Métro - Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation 
des coûts et la structure tarifaire de Gaz Métro phase 3 sujet B, 

complément de preuve de Gaz Métro 
 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE - DOSSIER R-3867-2013 PHASE 3 SUJET B,  

COMPLÉMENT DE PREUVE DE GAZ MÉTRO 

QUESTION À L’ATTENTION DE  BLACK & VEATCH 

 

1.  Référence : (i) R-3867-2013, Phase 3, B-0277 (« Nouvelle  
méthodologie »), p. 5 et 6, tableau 1. 

 

Préambule : 

 

(i)
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Pour les intrants « Frais généraux corporatifs », « Frais généraux 
d’entrepreneur » et « Contribution », la proposition de méthode  « SMA » 
proposée par Gaz Métro en janvier 2017 diffère de la « nouvelle méthode », 
proposée par Black & Veatch et endossée par Gaz Métro en juin 2017. 
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Demandes : 
 

1.1. Veuillez indiquer sur quelle(s) base(s) vous avez considéré que la 
proposition SMA nécessitait d’être modifiée, alors que la proposition SMA 
était plutôt récente.  

 

1.2.  Veuillez indiquer si cette modification avait été demandée à Black & Veatch 
par Gaz Métro. 

 

1.3.  En termes concrets, quelles sont la nature et l’entendue de l’effet de cette 
modification au chapitre de l’évaluation de la rentabilité des projets de 
développement et sur les extensions du réseau et du service de Gaz 
Metro?  

 

 

2.  Références :  (i) R-3867-2013, Phase 3, B-0278, Black & Veatch,  
Review and Evaluation of Gaz Métro’s Current 
Methodology for System Extension Projects, p. 18-19, 
tableau 3  
(ii) R-3867-2013, Phase 3, B-0278, Black & Veatch, 
Review and Evaluation of Gaz Métro’s Current 
Methodology for System Extension Projects, p. 4. 
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Préambule :  
 

(i)  
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En étudiant le tableau ci-haut, on remarque que pour les distributeurs Enbridge 
Gas Distribution et Union Gas, la période d’évaluation est de 40 ans pour la 
clientèle moyenne et de 20 ans pour les grands consommateurs. On remarque 
aussi que le distributeur Unitil Corporation a une période d’évaluation de 20 ans 
en moyenne et de 10 ans pour les clientèles résidentielle et commerciale.  
 
(ii) « Black & Veatch recommends that Gaz Métro continue using its current 
valuation period of forty (40) years, which is the most common valuation period 
utilized by the Peer Group utilities and reflects the average life of the capital 
placed into service during a system extension project. » 
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Demandes : 
 

2.1. Veuillez indiquer ce qui justifie que la période d’évaluation chez Enbridge et 
Union Gas soit de 20 ans pour les grands consommateurs. 

 

2.2. Veuillez indiquer quelle période d’évaluation utilise Enbridge et Union Gas si 
un projet est constitué de petits et gros clients.  

 

2.3. Veuillez indiquer ce qui justifie que la période d’évaluation chez Unitil 
Corporation soit de 20 ans. 

 

2.4. Veuillez indiquer ce qui justifie que la période d’évaluation chez Unitil 
Corporation soit de 10 ans chez les clientèles résidentielles et 
commerciales. 

 

2.5. Veuillez confirmer ou infirmer la compréhension du ROEÉ : la 
recommandation de Black & Veatch d’utiliser une période de 40 ans est 
basée uniquement sur le fait que 4 des 9 juridictions étudiées utilisaient une 
période de 40 ans. 

 2.5.1 Sinon, veuillez expliquer. 

 

2.6  À votre connaissance, veuillez indiquer si les distributeurs de gaz des 
juridictions américaines ont des normes environnementales similaires à 
celles du Québec. 

 

2.7  Selon votre expertise, veuillez indiquer quel serait l’effet sur la rentabilité 
d’un projet d’utiliser une période d’évaluation de 35 ans, de 30 ans ou de 45 
ans. 

 

2.8   En prenant en considération  la situation unique du Québec en termes de 
chauffage des espaces et de l’eau chaude avec de l’électricité qui est  
relativement abondante et bon marché, veuillez indiquer ce qui justifie que 
Gaz Métro utilise une période de 40 ans pour évaluer ses projets.  
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QUESTION À L’ATTENTION DE  GAZ MÉTRO 

 

3.  Références :  (i) R-3867-2013, Phase 3, B-0277 (« Nouvelle  
méthodologie »), p. 13. 

 

Préambule : 
 
(i) « Gaz Métro prévoit un budget en renforcement dans son plan de 
développement afin de couvrir des frais liés au renforcement de la capacité du 
réseau de distribution et permettre de relier des clients au réseau actuel. Les 
investissements en renforcement du réseau de distribution visent ainsi à 
accroître la capacité et la flexibilité opérationnelles du réseau de distribution. Un  
renforcement du réseau de distribution peut être requis pour desservir de 
nouveaux clients, de futurs clients potentiels ou des clients actuels désirant 
ajouter du volume à leur consommation existante. Les coûts de renforcement 
sont ainsi considérés globalement dans la rentabilité du  plan de développement 
et non projet par projet. » 

 
Demandes : 
 
3.1  Veuillez indiquer si, dans la proposition de Gaz Métro, les frais de réparation 
ou d’entretien d’une conduite peuvent être considérés comme faisant partie d’un 
budget de renforcement. 
 
3.2 Veuillez indiquer si, dans la proposition de Gaz Métro, des frais de réparation 
liée à la prévention pourraient faire partie du budget de renforcement.   

 
 
4.  Références : (i) R-3867-2013, Phase 3, B-0277 (« Nouvelle  

méthodologie »), p. 5 et 6, tableau 1; 
(ii) Plan d’action de la Politique énergétique 2030 : 
http://politiqueenergetique.gouv.qc.ca/wp-
content/uploads/Tableau-PA-PE2030_170703.pdf, 
p. 3 (Action 39).   
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(iii) Alexandre Shields, « Gaz Métro financé par le 
Fonds vert : Une aide de 20 millions octroyée par 
Québec lui permettra d’étendre son réseau de 
distribution », Le Devoir, 19 juillet 2017, en ligne : 
http://www.ledevoir.com/environnement/actualites-sur-
l-environnement/503718/quebec-finance-des-projets-
de-gaz-metro-avec-le-fonds-vert  

 
 

 

 



Le 20 juillet  2017 
Régie de l’énergie - No de dossier R-3867-2013 Phase 3, sujet B, complément de 

preuve de Gaz Métro 
Demande de renseignements no. 3 du ROEÉ 

 9 de 10 
 

 

Préambule : (i)
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(ii) « Action 39 : Contribuer au financement des projets d’extension du réseau de 
distribution de gaz naturel dans les régions non desservies par le réseau actuel, 
notamment à Thetford Mines, Saint-Marc-des-Carrières et Saint-Éphrem-de-
Beauce  

 

Indicateur : Longueur ajoutée au réseau de transport de gaz naturel depuis le 
1er avril 2017 

 

Cible (échéance) : 65 km au 31 mars 2020  

 

Porteur (collaborateur) : MERN (Gaz Métro, MERN, MESI, RNCan) » 

 

(iii) « Le gouvernement Couillard vient d’accorder 20 millions de dollars 
provenant du Fonds vert à Gaz Métro, pour lui permettre d’étendre son réseau 
de distribution. […] Coup sur coup, le gouvernement a annoncé l’octroi 
d’une « aide financière maximale » de 6,7 millions, puis une autre de 
13,2 millions à Gaz Métro. Ces fonds doivent servir à deux projets d’extension du 
réseau de distribution de gaz naturel, l’un dans la région de Thetford Mines et 
l’autre en Beauce. En moyenne, Québec paie 75 % de la facture des projets. » 

 

Demandes :  

 

4.1  Selon le plan d’action de la Politique énergétique 2030, le gouvernement 
financera certaines des extensions de réseau dans les régions non desservies 
par le réseau actuel. Veuillez indiquer si ce financement devrait faire partie de la 
section « Revenus » ou  « Aides financières » du tableau en référence (i). 

4.1.1. Sinon, pourquoi? 

 

4.2  Veuillez indiquer si le financement provenant du Fonds vert devrait faire 
partie de la section « Revenus » ou « Aides financières » du tableau en 
référence (i). 

 4.2.1 Sinon, pourquoi ?  

 

 


